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I. Présentation des unités GTA de PACA

⚫ Région Provence Alpes Côte d’Azur : Compagnie GTA Nice Côte d’Azur

⚫ BGTANICE Côte d’Azur (04 83 76 27 73)

aéroport Nice

compétence territoriale : 06 & 83

effectif : 1 officier, 21 sous-officiers, 6 G.A.V.

⚫ BGTAMARSEILLE Provence (04 42 31 13 70)

aéroport Marseille Provence

compétence territoriale : 04, 05, 84 & 13

effectif : 1 officier, 17 sous-officiers, 12 GAV

⚫ BGTABIASTIA

aéroport BASTIA

compétence 2B / Effectif : 9 sous-officiers – 6 GAV

⚫ BGTAAJACCIO

aéroport AJACCIO

compétence 2A / Effectif : 8 sous-officiers – 7 GAV
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COMPETENCE
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I. Présentation des unités GTA de PACA

QUALIFICATIONS DANS LE DOMAINE AERONAUTIQUE

FORMATION BIA

EXAMEN BIA

Formation pratique au pilotage

PPL Avion / Stage planeur

Formation théorique complémentaire

Enquêteur 1ère information (B.E.A.)

Stage OSAC - Maintenance

Qualification « personnelles »

CPL (A) ou (H)

ATPL

CAEA...
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I. Présentation des unités GTA de PACA

CONDITIONS D’INTERVENTIONS

⚫ SIGNALEMENT (suspicion de non respect d’une règle)

⚫ PLAINTE (Préjudice pénal)

⚫ ORDRE HIERARCHIQUE (Contrôle d’envergure, trafics...)

⚫ ORDRE MAGISTRAT (Soit-Transmis ou Commission Rogatoire)

⚫ CONCOURS AUTRE UNITÉ GENDARMERIE
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II.  accidentologie & infractions (rappels & stats)

RAPPEL : ACCIDENT / INCIDENT GRAVE / INCIDENT

ACCIDENT : un événement, lié à l'utilisation d'un aéronef, destinés à effectuer un vol,
et au cours duquel :

1) une personne est mortellement ou grièvement blessée du fait qu'elle se trouve :

- dans l'aéronef

- en contact direct avec une partie quelconque de l'aéronef, (...)

- directement exposée au souffle des réacteurs, (...)

2) l'aéronef subit des dommages ou une rupture structurelle (…) sauf (...)

3) l'aéronef a disparu ou est totalement inaccessible.

INCIDENT GRAVE : un incident dont les circonstances indiquent qu'un accident a

failli se produire

INCIDENT : un événement, autre qu'un accident, lié à l'utilisation d'un aéronef, qui
compromet ou pourrait compromettre la sécurité de l'exploitation

Règlement n°996/2010 du 20/10/10
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II.  accidentologie & infractions (rappels & stats)

RAPPEL : DECLARATIONACCIDENT / INCIDENT GRAVE

Le règlement 2018/1139 Annexe I-1) et art L 6222-1 CT excluent de ses
prescriptions la catégorie ULM en terme de navigabilité et de l’obligation
d’enquête technique suite à un accident ou incident grave.

Art. L. 6222-2 Code des Transports :

Aucune sanction administrative, disciplinaire ou professionnelle ne peut
être infligée à une personne qui a rendu compte d'un accident ou d'un
incident d'aviation civile, qu'elle ait été ou non impliquée dans cet accident ou
incident, sauf si elle s'est elle-même rendue coupable d'un manquement
délibéré ou répété aux règles de sécurité.

MAIS...

Article L6232-10 Code des Transports

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait, pour les
personnes qui, de par leurs fonctions, sont appelées à connaître d'un accident
ou d'un incident (…) de ne pas en rendre compte (…).
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II.  accidentologie & infractions (rappels & stats)

RESPONSABILITÉ :S

PÉNALE

La responsabilité pénale (ou

délictuelle) est l'obligation faite

à une personne reconnue

coupable par un tribunal de

répondre d'une infraction
délictueuse commise ou dont

elle est complice, de subir la

sanction pénale prévue par

le texte qui les réprime.

CIVILE

La responsabilité civile est un

domaine du droit visant à réparer le

non-respect d'une obligation, d'un

devoir envers autrui.

Il vise à indemniser une victime.

FAUTE / INDISCIPLINE / MANQUEMENT... : ASSURANCE ?
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II.  accidentologie & infractions (rappels & stats)

QUELQUES CHIFFRES 2023 : ACCIDENTS CATÉGORISÉS

Aviation

Générale :

ULM :

PACA :

Mortel : Corporel : Matériel :

CORSE :

NICE :

06/83

MARSEILLE :

13/84/04/05

A-G :

ULM :

A-G :

A-G :

ULM :

ULM :

7

6

11

8

(bilan 

humain)

(bilan 

humain)

19

22 3(3/1) 0 5

1 (4)

-

-

-

-

-

4 (9)

29
17

12 - 4 (4)

3 (3) 10

8

9

1

1 (3)

-

1 (1)

2 (2)

3

2

5

4

1

-

-

2 (2) 2 (2)

2 (2)

14
31 1(2)3 10

5 0 0 5

2022

8
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II.  accidentologie & infractions (rappels & stats)

ACCIDENTS ULM 2023 - CATÉGORISÉS

1 événement matériel : problème structurel en croisière

1 événement corporel : pb au sol (point fixe non maitrisé)

2 événements matériels : panne décollage

3 événements matériels : atterrissage

⚫ mauvaise gestion plan / vitesse / point d’aboutissement / remise de gaz

⚫ suite avarie cellule faible hauteur => stress : mauvaise gestion plan / vitesse

⚫ « aérologie »
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II.  accidentologie & infractions (rappels & stats)

POLAIR :

NICE : 7

MARSEILLE : 1 Tricastin

Article L6232-2 CT 

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende le fait pour le pilote 
de survoler, par maladresse ou négligence, une zone du territoire français en violation 
d'une interdiction prononcée dans les conditions prévues par le premier alinéa de 
l'article L. 6211-4.

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le fait pour le pilote de :

1° S'engager ou de se maintenir au-dessus d'une zone mentionnée au premier alinéa ;

2° Ne pas se conformer aux prescriptions des articles L. 6211-4 et L. 6211-5.

6 – P10 Cadarache

1 – Tricastin
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II.  accidentologie & infractions (rappels & stats)

AVERTISSEMENT PENAL PROBATOIRE (ex : RAPPEL A LA LOI) :

Mesure qui permet de « procéder au rappel auprès de l'auteur d'une
infraction des faits des obligations résultant de la loi ».

Pas de poursuites judiciaires, mais inscription au fichier T.A.J où sont
répertoriés les infractions commises ou subies par un justiciable le temps de la
prescription de l’infraction (6 ans pour les délits)

Comme il s’agit d’un avertissement que le procureur donne à un individu, le
procureur accepte de suspendre les poursuites pénales pendant la durée qui
correspond à la prescription de l’infraction.

S’il y a une « réitération de faits similaires » après un rappel à la loi, le

procureur de la République aura connaissance du premier rappel
effectué et pourrait adopter une attitude plus sévère à l’égard du prévenu.
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III. Rappels réglementaires

Hauteurs de Survol

Hors agglomération

C/2 – amende par ordonnance pénale

En agglomération, rassemblement personnes, 
Parc Nationaux

C/5 - Amende pénale à 1500 euros. Il s'agit 
d'une amende pénale, et non d'une amende 
forfaitaire.

Dans tous les cas ci-dessus, selon la situation :

⚫ Conduite d'un aéronef non conforme aux règles de sécurité

D/ 1an & 75.000,00€ (suspension licence 3 mois à 3 ans par magistrat)

⚫ Mise en danger de la vie d’autrui

D/ 1an & 15.000,00€
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III. Rappels réglementaires

Hauteurs de Survol
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Quelques notions réglementaires* :

Arrêté du 12 juillet 2019 relatif aux procédures générales de circulation aérienne pour l'utilisation des aérodromes par les

aéronefs & Règlement SERA

Les éléments ci-après sont non exhaustifs et ne dispensent pas d'une étude plus 

approfondie des textes réglementaires

Intégration :

Dispense d'examen d'aérodrome si connaissance sur la fréquences auto-info par

messages des aéronefs dans la circulation d'aérodrome.

Aérodromes non contrôlés : intégration en début de vent arrière à hauteur indiquée

du circuit de piste (…)

Aérodromes non contrôlés AFIS (en fonction !!) : intégration en début de vent arrière à

hauteur indiquée du circuit de piste ou, si pas de trafic dans circuit, base (semi-directe)

ou longue finale.

Aérodromes contrôlés : suivre consignes du contrôleur.

III. Rappels réglementaires
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Annonces radiocommunication :

Aérodrome non contrôlé :

Le pilote commandant de bord d’un aéronef doté de l’équipement de radiocommunication

doit transmettre des comptes rendus de position, indiquer ses intentions et transmettre

toutes modifications ultérieures à l’organisme AFIS ou, à défaut, en auto-information:

À l’arrivée :

– avant de s’intégrer dans la circulation d’aérodrome;

– en vent arrière;

– en base;

– en finale;

– lorsque la piste est dégagée;

– sur l’aire de trafic.

Au départ :

– sur l’aire de trafic, avant de se déplacer;

– au(x) point(s) d’arrêt, avant de pénétrer sur une piste;

– une fois aligné avant de décoller;

– lorsqu’il quitte la circulation d’aérodrome.

cf. 4.3.2.2 Procédures – arrêté 2019

Aérodrome contrôlé :

Le pilote commandant de bord 

doit se conformer aux 

clairances reçues

III. Rappels réglementaires
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Respect tour de piste / rappels réglementaires

Annexe point 3 - arrêté 2019 : « Les circuits d'aérodrome n'ont pas en général de

dimensions définies. Il incombe au pilote commandant de bord d'adapter le trajet en

fonction de la manœuvrabilité de son aéronef afin de ne pas gêner les autres aéronefs

évoluant dans la circulation d'aérodrome. Lorsqu'il est établi, le circuit d'aérodrome est

publié par la voie de l'information aéronautique.

Toutefois, des consignes particulières peuvent imposer de suivre un circuit

d'aérodrome, ou d'éviter le survol de certaines zones.

Différents circuits de circulation à la surface et différents circuits d'aérodrome spécifiques

aux avions, aux planeurs, aux ULM ou aux hélicoptères peuvent être établis sur un

aérodrome.

(Arrêté du 12 juillet 2019 relatif aux procédures générales de circulation aérienne pour l'utilisation des

aérodromes par les aéronefs)

Arrêté du 10-10-1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de 

personnes et d’animaux - art 1
er

:

« Sauf pour les besoins du décollage ou de l’atterrissage et des manœuvres qui s’y 

rattachent, les aéronefs moto propulsés, à l’exclusion des hélicoptères, doivent se 

maintenir à une hauteur minima au-dessus du sol définie comme suit : (...)

III. Rappels réglementaires

Circuit de piste : pas de notion de hauteur de survol mais avec modération...!! 
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Respect tour de piste / rappels réglementaires

III. Rappels réglementaires
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III. Rappels réglementaires

DEPISTAGEALCOOLEMIE

Ordonnance n° 2022-830 du 1er juin 2022 relative aux contrôles de 
l'alcoolémie et de l'usage de stupéfiants dans le domaine de l'aviation civile :

Art. L. 6225-2.-Les dispositions des articles (...)L 6232-14 à L. 6232-23 sont
applicables aux personnes suivantes :

1° Les pilotes ;

2° Les membres d'équipage de cabine ;

3° Les membres d'équipage technique ;

4° les personnels navigants d'essais et réceptions ;

5° Les élèves pilotes ;

6° Les parachutistes professionnels ;

7° Les télépilotes effectuant des opérations présentant un risque particulier
pour les personnes et les biens, définies par décret.
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III. Rappels réglementaires

DEPISTAGEALCOOLEMIE

« Art. L. 6225-3.

Les officiers ou agents de police judiciaire de la gendarmerie
ou de la police nationales territorialement compétents peuvent
soit sur réquisitions du procureur de la République
précisant les lieux et dates des opérations, soit à leur initiative,
même en l'absence d'infraction préalable, d'accident ou
d'incident, soumettre les personnes mentionnées à l'article L.
6225-1 à des vérifications destinées à établir l'état alcoolique
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III. Rappels réglementaires

DEPISTAGEALCOOLEMIE

Art. L. 6232-14.-I.

Peine de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 € d'amende (…)

« 1° Une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,20
gramme par litre ou par une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou
supérieure à 0,10 milligramme par litre pour les personnes exerçant à titre
professionnel ou à titre onéreux ;

« 2° Une concentration d'alcool dans le sang égale ou supérieure à 0,50
gramme par litre ou par une concentration d'alcool dans l'air expiré égale ou
supérieure à 0,25 milligramme par litre pour les personnes n'exerçant ni à
titre professionnel ni à titre onéreux.

« III.-Le fait, pour les personnes mentionnées à l'article L. 6225-1, de refuser de
se soumettre aux vérifications prévues par l'article L. 6225-4 du présent code
est puni des mêmes peines.
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III. Rappels réglementaires

DEPISTAGE STUPEFIANTS

Art. L. 6232-15.-I.

Peine : deux ans d'emprisonnement et de 4 500 € d'amende le fait, pour 
toute personne mentionnée à l'article L. 6225-1, d'exercer ses fonctions alors 
qu'il résulte d'une analyse sanguine ou salivaire qu'elle a fait usage de
substances ou plantes classées comme stupéfiants.

« Lorsque la personne se trouvait également sous l'empire d'un état 
alcoolique caractérisé par une concentration d'alcool dans le sang ou dans l'air 
expiré égale ou supérieure aux taux fixés par les dispositions législatives et 
réglementaires du présent code et du code de l'aviation civile, les peines sont 
portées à trois ans d'emprisonnement et 9 000 € d'amende.

« II.-Sans préjudice de l'article L. 3421-6 du code de la santé publique, le fait, 
pour les personnes mentionnées à l'article L. 6225-1, de refuser de se 
soumettre aux vérifications prévues par l'article L. 6225-8 est puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 4 500 € d'amende. 
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III. Rappels réglementaires

ACTION POUR VOLER

Diminution du taux d’alcool :

Pour un homme : 0,10 à 0,15 g/L de sang par heure en moyenne.

Pour une femme : 0,085 à 0,10 g/L de sang par heure en moyenne.
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III. Rappels réglementaires

ACTION POUR VOLER

Plusieurs types de drogues sont détectables via le dépistage salivaire et la durée de
détection varie en fonction de la drogue consommée :

Cannabis est détectable pour une durée de 6 à 10 heures s’il s’agit d’un usage
occasionnel et de 24 heures à 8 jours pour un usage quotidien.

Amphétamines (dont les ecstasy et la méthamphétamine) : 40 à 60 heures après
avoir consommé le produit.

Cocaïne et le crack sont identifiables jusqu’à 24 à 48 heures après consommation.

Héroïne, codéine et autres opiacés tels que la morphine sont quant à eux
détectables jusqu’à 36 à 48 heures après en avoir consommé.
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PREPARATION DES VOLS

III. Rappels réglementaires
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III. Rappels réglementaires

APTITUDE AU VOL
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III. Rappels réglementaires

TRANSFRONTIERE

Remise en place temporaire des contrôles aux frontières :

https://home-affairs.ec.europa.eu/policies/schengen-borders-and-visa/schengen-
area/temporary-reintroduction-border-control_en

Au regard des tensions géopolitiques actuelles au sein de l'Union Européenne,
certains pays, dont la France, ont réintroduit les contrôles aux frontières dans
l'Espace Schengen. Ainsi, des contrôles douaniers de passagers, y compris à
l'arrivée de vols réguliers intra-Schengen, interviennent dans les aéroports français.
Cette situation, en vigueur en France depuis le 01/05/2022 au motif de l’état de la
menace, est prolongée jusqu’au 30 avril 2024

Avant d'entreprendre un vol depuis l'étranger ou vers l'étranger, en plus du plan de
vol habituel (FPL), et du respect des règles de vol du pays, les commandants de bord
doivent aussi prévoir de s’arrêter sur un aéroport douanier lors de leur entrée,
après le passage de la frontière, si la réglementation nationale du pays de destination
l'exige.
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III. Rappels réglementaires

TRANSFRONTIERE

Les aéroports disposant d'un point de passage frontalier (PPF) :

AJACCIO – ALBERT – ANGERS – ANGOULEME – ANNECY – AURILLAC –
AUXERRE – AVIGNON – BALE-MULHOUSE – BASTIA – BEAUVAIS –
BERGERAC – BEZIERS – BIARRITZ – BOURDEAUX – BRET – BRIVE – CAEN –
CALAIS – CALVI – CANNES – CHALONS – CHAMBERY – CHATEAUROUX –
CHERBOURG – CLERMONT FERRANd – COLMAR – DEAUVILLE – DIJON –
DINARD – DOLE – EPINAL – FIGARI – GRENOBLE – LA ROCHELLE – LAVAL – LE 
HAVRE – LE MANS – LE TOUQUET – LILLE – LIMOGES – LORIENT – LYON
BRON – LYON ST EX. - MARSEILLE – METZ – MONTPELLIER – NANTES – NICE
– NIMES – ORLEANS BRICY ORL ST DENIS DE L’HOTEL – CDG – ORLY – PAU –
PERPIGNAN – POITIERS – QUIMPER – RENNES – RODEZ – ROUEN – ST 
BRIEUX – ST ETIENNE – ST NAZAIRE – LA MOLE – STRASBOURG – TARBES –
HYERES – BLAGNAC – TOURS – TROYES.

https://www.aeroport.fr/uploads/documents/%5BPPF%5D%20Liste%20PPF%20fran%C3%A7ais%20publi%C3%A9
e%20au%20JOUE%2029.10.16%20CELEX_52016XC1029%2801%29_FR_TXT.pdf
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III. Rappels réglementaires

CARTE D’IDENTIFICATION DE MEMBRE D’EQUIPAGE - CIME

La réglementation nationale relative à la sûreté de l’aviation
civile évolue concernant l’accès aux Zones de Sûreté à
Accès Réglementé (ZSAR) et Partie Critique ZSAR
(PCZSAR) des aéroports français, pour les personnes
titulaires d’une licence de navigant et les élèves-pilotes.

La (PC)ZSAR est une zone de sûreté présente sur certains aéroports (environ 80 en
France), qui est activée notamment pour le traitement des activités de transport
aérien commercial.

A l’entrée d’une (PC)ZSAR, les personnes doivent présenter un titre d’accès et 
sont inspectées-filtrées (100%).

ATTENTION : Filtrage – objets prohibés
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III. Rappels réglementaires

CARTE D’IDENTIFICATION DE MEMBRE D’EQUIPAGE - CIME

→ 1er juin 2023, l’accès non accompagné en (PC)ZSAR d’une personne titulaire
d’une licence de navigant sera autorisé, pour les besoins d’un vol, sur
présentation de l’un des documents suivants en cours de validité :

⚫ Certificat de membre d’équipage (CMC). Titre est délivré par les transporteurs
aériens titulaires d’une licence d’exploitation.

⚫ Carte CIME associée à une habilitation préfectorale.

Ce titre peut être délivré par les E.T.A., ou par des fédérations (FFA, GIPAG et
AOPA) à leurs adhérents. Jusqu’au 31 décembre 2023, la présentation d’une
attestation de demande d’habilitation, établie par l’une des entités citées ci-dessus
lors de la demande de CIME, est également acceptable.

⚫ Titre de circulation aéroportuaire

A DEFAUT, ACCOMPAGNEMENT OBLIGATOIRE

Précision disponible sur meteor.dsac.aviation-civile.gouv.fr
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III. Rappels réglementaires

CARTE D’IDENTIFICATION DE MEMBRE D’EQUIPAGE - CIME

OBTENTION :

⚫ Se rapprocher d’un organisme formateur 11.2.6.2

présentiel ou e-learning

⚫ Adhérer à une fédération ayant reçu agrément pour délivrer carte CIME

(ex :FFA, GIPAG et AOPA)

⚫ Formuler demande de délivrance (à titre honéreux)

VALIDITÉ 3 ANS
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III. Rappels réglementaires

CARTE D’IDENTIFICATION DE MEMBRE D’EQUIPAGE - CIME

Aéroports sur lesquels l’intégralité du côté piste est classé en PCZSAR.

Le titre d’accès en PCZSAR sera donc obligatoire pour les besoins d’un vol :

⚫ HYERES LE PALYVESTRE

⚫ LYON SAINT EXUPÉRY*

⚫ MARSEILLE PROVENCE*

⚫ METZ NANCY LORRAINE

⚫ NANTES ATLANTIQUE*

⚫ NICE COTE D’AZUR*

⚫ ST MARTIN GRAND’CASE

⚫ TAHITI FAA’A

* ASSISTANCE OBLIGATOIRE

(carte VAC)
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III. Rappels réglementaires

CARTE D’IDENTIFICATION DE MEMBRE D’EQUIPAGE - CIME

Aéroports sur lesquels PCZSAR est activable et/ou partiellement.

Se renseigner au préalable pour identifier si l’accès à l’A.G. est en PCZSAR :

AJACCIO*

BALE-MULHOUSE*

BASTIA*

BEAUVAIS

BERGERAC*

BIARRITZ*

BDX MERIGNAC*

BREST*

BRIVE

CALVI*

CARCASSONNE

CASTRES

CHAMBERY

CLERMONT*

FIGARI

GRENOBLE

LA ROCHELLE*

LILLE*

LIMOGES*

MONTPELLIER MED

CDG*

ORLY*

PAU*

PERPIGNAN

RENNES*

STRASBOURG

TARBES

TOULOUSE BLAGNAC*

+ Aéroports Ultra Marins

* ASSISTANCE OBLIGATOIRE

(carte VAC)
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III. Rappels réglementaires

CARTE D’IDENTIFICATION DE MEMBRE D’EQUIPAGE - CIME

Aéroports sur lesquels PCZSAR est activée de manière ponctuelle.

Se renseigner au préalable pour identifier si l’accès à l’A.G. est en PCZSAR :

ALBERT

ANGERS

ANNECY

AURILLAC

AVIGNON

BEZIERS

CAEN

CALAIS

CANNES

CHALONS

CHATEAUROUX

CHERBOURG

DEAUVILLE

DIJON

DOLE

EPINAL

LA MOLE

LE CASTELLET

LE HAVRE

LE PUY

LE TOUQUET

LORIENT

LYON BRON

NIMES GARONS

POITIERS

QUIMPER

RODEZ

ROUEN

ST ETIENNE

TOURS

VALENCE
+ qq aeroports Ultra-Marins

Vérifier les conditions 
d’assistance en escale sur VAC
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QUESTION ??
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